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Présenter le parcours du créateur/repreneur, mettre en relation les 
porteurs de projets avec les principaux acteurs de la création : c’est le 
double objectif du Guide 2011 de la création et de la reprise d’entreprise
en Biterrois.

Organisé sous la forme d’un parcours, reproduisant les différentes étapes 
à franchir par le créateur/repreneur, il présente, de l’étude de marché à 
l’immatriculation fi nale, les interlocuteurs appropriés pour chaque phase 
du projet de création ou de reprise d’entreprise.

Tous les ans, l’ensemble de ces interlocuteurs est présent au Forum de la 
Création/Reprise de Béziers. Organisé par la CCI Béziers et la Maison de 
l’emploi du Grand Biterrois, cet événement s’adresse à tous les créateurs, 
repreneurs, qu’ils soient étudiants, salariés, chefs d’entreprise, demandeurs 
d’emploi… Le temps d’une journée, ce sont ainsi près de 35 partenaires 
qui vous aident à concevoir et à mettre en œuvre votre projet, quel que soit 
son état d’avancement.

En attendant le 10ème Forum de la Création et de la reprise d’entreprise 
au printemps 2012, retrouvez leurs prestations et leurs coordonnées dans
les rubriques de ce guide.
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  PFCA34

La PFCA34 est le réseau départemental des organismes 
professionnels qui ont mission de vous écouter, vous 
guider et vous accompagner dans votre projet de
création ou de reprise.

Créée en mars 2001 à l’initiative du Conseil Général de 
l’Hérault et de la Direction Départementale du Travail, de 
l’Emploi et de la Formation Professionnelle, la PFCA34 est une structure
qui regroupe près de 60 organismes qualifi és, qui sont là pour simplifi er
votre parcours et vous apporter les meilleures conditions de soutien, au
travers :

• de conseils et de méthodes,

• de ressources nécessaires à la réalisation de vos projets,

• de solutions précises à vos demandes.

Les structures de notre réseau interviennent dans les phases suivantes :

• accompagnement avant la création,

• fi nancement,

• test de projet,

• hébergement,

• aide au développement,

• suivi post-création.

Site : www.pfca34.org  – Courriel : contact@pfca34.org
Directrice : Ghyslaine FLORIS

Accueil, orientation
accompagnement du projet



Accueil, orientation
accompagnement du projet

 7

  Innovosud

En juin 2008, la Communauté d’Agglomération de
Béziers et la Communauté de Communes de la 
Domitienne et la CCI de Béziers, créent la première 
pépinière d’entreprises du Biterrois (Association loi
1901), INNOVOSUD.

La pépinière, membre du réseau régional Synersud, est
un outil destiné aux créateurs ou porteurs de projets innovants souhaitant
s’installer sur l’Ouest Hérault.

INNOVOSUD a pour mission :

L’accompagnement et le suivi servant:
• à évaluer la faisabilité technique et la viabilité économique de leur projet
(entretien individuel du porteur de projet et orientation),

• à élaborer un business-plan et à rechercher des fi nancements public ou
privés (réalisation du BP par un partenaire expert),

• à intégrer à l’environnement économique et institutionnel grâce à
un réseau de partenaires compétents (agence de développement
économique, chambres consulaires, maison de l’emploi).

L’hébergement (en pépinière) :
Installée à proximité des autoroutes A9 et A75, dans un parc d’activité
récent et facile d’accès, la pépinière a une capacité d’hébergement de 1
100 m² répartie entre bureaux, ateliers et salles de réunions.

Depuis son installation dans ses locaux, fi n janvier 2009, notre pépinière
accueille ou a accueillie, 7 entreprises et 6 projets de création d’entreprises.

Innovosud

ZAC de MERCORENT, Rue Pierre-Simon, Marquis de Laplace, 34 500 Béziers
Contact - Olivier ESPELT

Tél. 04 99 41 06 80/ Fax: 04 67 77 63 90 / Mobile.06 07 44 29 26
info@innovosud.fr
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  RLI Les Sablières

Notre couveuse accompagne individuellement chaque 
porteur de projet en le plaçant en situation de test réel
tout en l’initiant aux différentes responsabilités du chef 
d’entreprise.

Ce dispositif est réservé aux allocataires du RSA et aux 
demandeurs d’emploi.

Tél. 04 67 32 56 36 - rli.les.sablieres@wanadoo.fr
Siège social : 4, rue de Paradis - 34350 VENDRES

Antenne : Place du 14 juillet - 34370 MARAUSSAN

www.rli-les-sablieres.org

  Energies Alternatives
Coopérative d’activité et d’emplois 

Cette coopérative offre, à de futurs créateurs, de pouvoir 
développer en grandeur réelle la faisabilité économique
de leur activité et d’évaluer leur capacité entrepreunariale
avec un statut de salarié et dans un cadre coopératif et 
collectif.

Quelque soit votre statut, demandeur d’emploi, salarié 
à temps partiel, allocataire du RSA, étudiant en fi n de 
cursus…Energies Alternatives, tout en vous hébergeant
juridiquement et comptablement, vous propose
également un accompagnement dans les domaines
administratif, comptable, juridique, et vous conseille dans le cadre de votre
communication et de votre stratégie commerciale.

Les activités potentielles développées à Energies Alternatives couvrent
tous les secteurs d’activités même ceux des services à la personne et du
bâtiment hormis les professions réglementées.

Energies alternatives, Alternatives Bâtiment, Synergie services à la personne 
vous invitent à une réunion d’information tous les 15 jours :

le mardi matin de 9H30 à 12H
9 rue Nougaret - 34500 BEZIERS - 04 67 28 07 35 - beziers@energies-alternatives.pro

Le jeudi matin de 10H à 12H
Résidence le Magellan, rue Léon Magurno - 34200 SETE - 04 67 78 00 19

sete@energies-alternatives.pro
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   Couveuse d’entreprise CIBLE

La Couveuse d’Entreprise CIBLE accompagne les
porteurs de projets dans le cadre d’un parcours qui 
comprend 3 phases :

• Un accueil : réunion d’information collective et
entretien individuel, tous les jeudis à 14H00 sur
inscription téléphonique.
• Une première phase d’apprentissage au métier de chef d’entreprise :
évaluation du projet, accompagnement individuel, formations collectives
• Une seconde phase de test d’activité dans le cadre d’un contrat CAPE :
 hébergements juridique et comptable, suivi comptable et commercial,
formations et regroupements collectifs.

Alors, n’attendez plus, venez vivre votre projet avant de créer votre
entreprise.

COUVEUSE D’ENTREPRISE CIBLE
ZI Capiscol - 5 rue Langevin - 34500 Béziers
Tél. 04 67 35 32 36   - Fax. 04 67 31 24 28

cible.couveuse@yahoo.fr  
www.reseau-oxygene-beziers.org 

  Agglo Béziers Méditerranée

La Communauté d’Agglomération Béziers Méditerranée 
a été créée le 31 décembre 2001. L’émergence d’une 
telle agglomération résulte de la nécessité d’unir forces
et moyens des 13 communes qui la composent afi n 
d’impulser à l’ensemble du Pays Biterrois une dynamique 
de développement. Au total, ce sont 104 000 habitants
qui bénéfi cient au quotidien de ses projets et actions.

Béziers Méditerranée entend jouer un rôle primordial dans le
développement économique de la région Languedoc-Roussillon. Au
croisement des grandes voies de passage de l’Europe du Nord vers les
pays méditerranéens, elle bénéfi cie d’un vaste potentiel économique
desservi par un important réseau autoroutier, ferroviaire et aérien.

Communauté d’Agglomération Béziers Méditerranée
QUAI OUEST 39 boulevard de Verdun - CS 30567 - 34536 BEZIERS Cedex

Tél. 04 67 01 68 68 / Fax. 04 99 41 33 07
Courriel : cabem@beziers-agglo.org

www.beziers-agglo.org
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  Communauté de Communes la Domitienne

Le Service Economique de la Communauté de 
Communes accompagne les chefs d’entreprise afi n de :

• Dynamiser les activités implantées et attirer de
nouvelles structures
• Concevoir et réaliser les infrastructures nécessaires à 
l’implantation des entreprises sur l’ensemble des zones 
d’activités du territoire
• Faciliter la mise en réseau des professionnels.

Il favorise la création, le développement des entreprises et de l’emploi en 
poursuivant les missions suivantes :

• Aménagement et commercialisation des zones d’activités économiques
• Accueil des porteurs de projet en collaboration avec les partenaires
• Soutien aux partenariats et à l’animation économique du territoire
Un territoire d’intervention composée de 8 communes :

Cazouls les Béziers, Colombiers, Lespignan, Maraussan, Maureilhan,
Montady, Nissan lez Ensérune et Vendres

La Maison de l’Economie (ZA Via Europa à Vendres) est la synergie de
trois structures à votre écoute : le Service Economique, le Réseau Local
d’Initiatives (RLI) et la pépinière d’entreprises Innovosud.

Contact Service Développement Economique
Maison de l’Economie ZA Via Europa Vendres Tél 04 67 09 75 29

Siège administratif et adresse postale : 1 avenue de l’Europe 34 370 MAUREILHAN
Courriel : maisondeleconomie@ladomitienne.com

www.ladomitienne.com

  Pays Haut Languedoc et Vignobles 

Territoire Ouest Héraultais
• 89 communes,
• 11 communautés de communes,
• 4 communes non fédérées en EPCI à fi scalité 
propre.

Cinq lieux pour un premier accueil :
• Saint Chinian : 1 rue de la voie ferrée,
• Roujan : 35 avenue de Pézenas,
• Bédarieux : Ecoparc Phoros,
• Siran : Maison du Minervois,
• Saint Pons de Thomières : Cité administrative.

La mission économie s’adresse à tous publics, pour :
• Accompagner les porteurs de projets en démarche de création
• d’entreprise,
• Suivre les repreneurs dans leur parcours,
• Conseiller les chefs d’entreprise en phase de développement,
• Appuyer les collectivités locales sur le montage et le suivi des
demandes de subvention.

Pays Haut Languedoc et Vignobles
Siège social : 1 rue de la Voie Ferrée 34360 Saint-Chinian

Tél. 04 67 38 11 10 - economie@payshlv.com
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  Agglo Hérault Méditerranée

Territoire de 19 communes: Adissan, Agde, Aumes, 
Bessan, Castelnau-de-Guers, Caux, Cazouls-d’Hérault,
Florensac, Lézignan-la-Cèbe, Montagnac, Nézignan-
l’Évêque, Nizas, Pézenas, Pinet, Pomérols, Portiragnes, 

g g g

Saint-Pons-de-Mauchiens, Saint-Thibéry, Vias.

Le service Développement économique de 
l’agglomération accompagne votre entreprise, en étroite collaboration
avec l’ensemble des partenaires institutionnels, lors de sa création et dans
chaque étape de son développement.

Un accueil de proximité : Maisons Des Entreprises d’Agde et de Pézenas 
• Accueil et accompagnement des porteurs de projets de manière
individuelle,
• Viabilité des projets, prévention des diffi cultés, 
• Appui à la recherche d’hébergement des entreprises : Possibilité
d’hébergement en pépinière d’entreprises de services (MDE de Pézenas
membre du réseau régional des pépinières SYNERSUD), pépinière
d’ateliers d’art (Agde et Pézenas) et sur nos Parcs d’Activités Economiques
• Mise en réseau (Club des managers...)

• Accompagnement à l’optimisation énergétique

Contact  MDE Agde : M. Louis RIGAL, Tél. 04 67 01 64 33
Contact MDE/ Pépinière SYNERSUD Pézenas : Mme Christèle MARC, Tél. 04 67 98 05 24

Vous êtes candidat à l’implantation, un guichet unique vous propose une
offre de services complète, gratuite et confi dentielle:
• Recherche d’immobilier ou de foncier
• Information sur le secteur d’activité concerné ou sur le marché local
• Aides mobilisables
• Aide au recrutement: Service Emploi et Formation Intercommunal
• Mise en relation avec nos réseaux de partenaires

Contact Service Développement Economique CAHM,
Tél.04 99 47 48 61 – Fax 04 99 47 48 56 – economie@agglohm.net

ZI Le Causse – 22, av du 3ème Millénaire – BP 26 – 34630 Saint-Thibéry

www.heraultmediterranee.net
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  Chambre de Commerce et d’Industrie Béziers Saint-Pons

Chargée de représenter les intérêts des 12 000
entreprises de l’arrondissement Béziers Saint-Pons, la 
CCI conseille et accompagne les entreprises, anime et 
fédère les acteurs économiques, gère des équipements
structurants et agit en relation avec les partenaires
institutionnels en faveur du développement économique
de son territoire.

Actions

Créer, reprendre... de l’idée au projet, la Chambre de Commerce &
d’Industrie de Béziers-Saint-Pons vous accompagne dans votre démarche 
de création ou de reprise d’entreprise. Elle dispose pour cela de nombreux
outils, allant de la démarche collective au conseil individualisé. A chaque
étape, la confi dentialité de votre projet est respectée.

• Les réunions Premiers pas pour entreprendre pour se familiariser avec
la démarche de création/reprise d’entreprise

• L’entretien découverte pour bénéfi cier de l’expérience de
professionnels du monde de l’entreprise

• Les formations « 5 jours pour entreprendre » Pour acquérir les bases 
méthodologiques et savoir ouvrir les bonnes portes.

• La boite à outils : Trois modules pour fi naliser son projet, étudier la 
faisabilité et établir son business plan.

• L’espace Entreprendre : Pour s’informer, mieux connaître ses clients,
évaluer ses concurrents…

• L’entretien avec un conseiller spécialisé pour  obtenir des aides,
élaborer son plan d’affaires, optimiser ses choix juridiques, fi scaux…

• Le guichet unique – Centre de Formalités des Entreprises - pour
procéder à l’immatriculation de sa société et de toutes les formalités
d’entreprise (voir aussi www.cfe.net)

• Suivi post-création pour bénéfi cier d’un suivi post-création suivant une
démarche concertée.

L’ensemble des services création/reprise/transmission de la CCI Béziers
Saint-Pons est labellisé « Entreprendre en France » en vertu de la qualité
du service fourni aux porteurs de projet.

CCI Béziers - Saint-Pons
26, allées Paul Riquet - BP 371 - 34504 Béziers Cedex

Tél. 04 67 809 809
www.beziers.cci.fr
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  Chambre de Métiers et de l’Artisanat

ACCUEIL : Vous avez l’intention de créer votre 
entreprise, la Chambre de Métiers est à l’écoute de
votre projet, vous aide à le concevoir et le fi naliser et 
vous propose le stage de préparation à l’installation 
ainsi qu’un ensemble de formations destinées à mieux 
préparer votre installation (étude de marché…).

ACCOMPAGNEMENT : Nos conseillers vous accompagnent à ces
moments clés, vous aident à effectuer un diagnostic et vous font profi ter
d’outils performants et exclusifs.

FORMALITES : Vous vous lancez, la Chambre de Métiers assure vos
arrières et effectue avec vous toutes les formalités d’immatriculation.

Antenne de Béziers : Rue Max Jacob ZAC de Montimaran
Tél. 04 67 62 81 40 - www.cm-herault.fr

  Chambre d’Agriculture

La Chambre d’Agriculture est un organisme consulaire 
chargé de représenter l’agriculture auprès des pouvoirs 
publics.  Elle assure également un rôle de service 
auprès des agriculteurs, notamment dans les domaines
de l’accompagnement à la création d’entreprise, de 
la formation, et du conseil technique, économique et 
commercial.

Le Point Info Installation Agricole de l’Hérault a pour 
rôle d’accueillir, d’informer (démarches de création, 
aides existantes...) et d’orienter (vers les conseillers 
spécialisés, selon le projet...) toute personne ayant un 
projet de création ou de reprise d’entreprise agricole.

“Point Info Installation”,
Adeline CHARIGNON - Tél. 04 67 92 18 11

Accompagnement : Rébecca POTTIEZ(Conseillère Entreprise) - Tél. 04 67 20 88 49

Chambre d’Agriculture de l’Hérault - Maison des Agriculteurs A
Mas de Saporta - CS 10010 - 34875 LATTES Cedex

Tél. 04 67 20 88 00
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  Plate-Forme Technologique Hérault

Au service des entreprises pour accompagner les 
projets technologiques.

La PFT de l’Hérault fait partie du réseau des PFT, qui 
couvre la totalité de l’espace régional. Elle contribue à 
la modernisation et au développement des entreprises
de son secteur géographique, ainsi qu’à la création
d’entreprises nouvelles.

Pour satisfaire ses missions, elle s’appuie sur les compétences techniques
et technologiques situées dans le domaine public ou privé. Elle aide au
montage des dossiers de subventions et assure le suivi de réalisation des
projets.

La PFT de l’Hérault est co-fi nancée par l’Europe (feder), l’Etat, la Région

L.R.

PFT de l’Hérault
LEGT Jean Moulin - Avenue des Martyrs de la Résistance

PP 745 – 34521 Béziers Cedex
Tél / Fax : 04 67 35 21 10

Email : pft_herault_ouest@yahoo.fr
Gsm 06 75 49 59 18 – 06 75 49 59 13

  AETE

Association Euro-méditerranéenne pour le Travail
et les Echanges

• Conseil, accompagnement à la création ou à la
reprise d’entreprise

• Suivi de gestion des entreprises créées

• Formation à la création et au développement de la petite entreprise

• Ingénierie de développement économique local

• Coopération en Méditerranée

• Club des créatrices d’entreprise « Mosson Créative »

• Lieu d’accès Multimédia entreprise « LAM »

Siège social à Montpellier (30, avenue Maurice Planès).
Tél. : 04 99 77 21 77 Fax : 04 99 77 21 78  - www.aete.fr  - contact@aete.fr

Permanences à Béziers (rue du Maréchal Foch)
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  Boutique de Gestion

Créée en 1993, la BGE GRAND BITERROIS assure 
l’accompagnement et la formation des porteurs de 
projet en création d’activité ainsi que le suivi des jeunes 
entreprises ou des entreprises en diffi culté. La BGE 
s’occupe également de l’émergence et la cohérence
personne / projet.

La BGE GRAND BITERROIS est membre du réseau national des BGE et
a obtenu le label qualité pour l’ensemble de ses prestations.

Boutique de Gestion du Grand Biterrois
ZI Capiscol - 5 rue Langevin - 34500 Béziers  Contact M. Jean-Jacques PICON, Délégué général de

la BGE GRAND BITERROIS
Tél. 04 67 35 20 40 / Fax. 04 67 35 09 82

boutiquegestionbiterrois@yahoo.fr - www.boutiques-de-gestion.com

  Oriff P.L. L.R.

Vous voulez vous installer... en Profession Libérale.

Pour une meilleure préparation à l’exercice libéral et à la 
pérennité de votre activité, L’ORIFF P.L. L.R., association
créée par L’UNAPL LR, vous accompagne et vous 
assiste dans vos démarches et réfl exions.

MONTPELLIER - Maison des Professions Libérales
Parc du Millénaire - 285, rue A. Nobel 34000 MONTPELLIER

Tél. 04 67 69 75 14 / Fax 04 67 64 20 19 - www.oriffpllr.com

  ARIST

Le service ARIST de la CCIR Languedoc-Roussillon 
est spécialisé sur la Propriété Industrielle, brevets et 
marques, et l’accès aux programmes européens. Ce 
service propose des conseils spécialisés de recherches 
d’antériorités brevets et marques, permet l’accès aux 
programmes européens de R&D FP7 et aide au transfert 
de technologies via des relais européens.

Les études Brevets ou Marques permettent d’établir une synthèse avec
des recommandations concernant la disponibilité du produit, du nom
étudié et des conditions d’exploitation.

Service de la CCIR Languedoc-Roussillon,
273 Av de la Pompignane,Rés.Majestic, 34961 Montpellier cedex 2

Tél 04 67 13 68 15 Fax 04 67 13 68 10
arist@languedoc-roussillon.cci.fr 

www.languedoc-roussillon.cci.fr  
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 

Accompagner les PME, fi nancer la création 
d’entreprise : les banques sont les partenaires des PME 
à chaque étape de leur vie.

  Béziers Ouest Hérault Initiative

L’association BOHI vous aide à créer, reprendre, 
développer votre entreprise

- aide à la réalisation d’un business plan avec prévisionnel 
sur 3 ans

- aide à la recherche de fi nancements

Après instruction les dossiers sont examinés par un comité d’agrément qui
décide de l’octroi:

- de prêts d’honneur : prêts à 0% (sans intérêt, sans frais, sans garantie)
de 1 000 à 18 000

- de prêts Nacre: prêts à 0% de 1 000 à 10 000

Ces prêts entrant dans les fonds propres du porteur, ils permettent
d’augmenter le capital et donc par effet de levier, d’augmenter les co-
fi nancements notamment bancaires.

Un suivi de gestion est par la suite proposé aux créateurs ou repreneurs.

Ces services sont intégralement réalisés gratuitement et en interne.

Association Béziers Ouest Hérault Initiative
Pépinière d’entreprise du biterrois - ZAC mercorent - 34 500 BEZIERS

Tél. 04 67 62 02 44 ou 06 12 24 07 94

Financement
du projet
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  Réseau Entreprendre Languedoc Roussillon

Réseau Enterprendre Languedoc-Roussillon est une 
association membre de Réseau Entreprendre®, qui 
rassemble des chefs d’entreprise de la région désireux 
d’accompagner bénévolement des créateurs et 
repreneurs de PME à potentiel.

Sa vocation est ainsi de faire émerger et réussir de 
nouveaux Entrepreneurs en les accompagnant avec des méthodes
d’entreprise.

Critères d’éligibilité :

• Etre créateur ou repreneur d’une entreprise en Languedoc Roussillon
et  solliciter l’accompagnement de Réseau Entreprendre moins de 2 ans
après le démarrage du projet
• Etre l’actionnaire ou l’associé principal et le décideur dans l’entreprise
• Etre primo créateur ou primo repreneur, c’est-à-dire ne pas avoir
d’expérience signifi cative de dirigeant de PME

• Présenter un projet à potentiel caractérisé par la création signifi cative 
d’emplois  (au moins 5 à 6 emplois à 3 ans), un besoin de fi nancement 
initial correspondant à celui d’une future PME (75keuros au moins), une 
dimension stratégique de développement
• Etre ouvert au principe de l’accompagnement et du partage
d’expériences

Pour déposer un dossier :

Il est nécessaire de remettre à l’association un descriptif synthétique mais
complet du projet avec :

• la présentation du (des) porteur(s) du projet et des associés, la genèse
du projet (origine, contexte de démarrage, état d’avancement, calendrier)
• la présentation du projet (métier, produits et/ou services, marché, 
clientèle, concurrence,…)
• le compte d’exploitation  prévisionnel à 3 ans et le plan de fi nancement 

Franck MAUCCI – 06 08 35 18 71
fmaucci@reseau-entreprendre.org
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  Airdie

Vous êtes demandeur d’emploi ou allocataire du RSA, 
exclu du système bancaire classique et vous souhaitez 
créer ou développer votre entreprise ? L’Airdie peut vous
aider !

Grâce à un réseau d’antennes développé sur tout le 
territoire, l’Airdie peut vous proposer un fi nancement 
sans caution pour la création ou le développement de votre entreprise,
ainsi qu’un accompagnement destiné à pérenniser votre activité.

Airdie - 1, rue Cité Benoit - 34000 Montpellier - Tel. : 04 67 15 00 10 - Fax : 04 67 22 18 15
www.airdie.org

  OSEO

Créée à l’initiative des Pouvoirs Publics, Oséo a pour 
mission de faciliter l’accès des petites et moyennes
entreprises aux fi nancements bancaires en prenant aux 
côtés des banques, une part du risque à son compte.

Oséo peut, d’une part, accompagner en
garantie ou en fi nancement, les étapes 
clés de la vie de l’entreprise, qu’il s’agisse d’une création
ou d’une transmission, d’un programme d’investissement
important, de son développement à l’international, du renforcement de sa
structure fi nancière.

Son intervention s’applique aux différents métiers de la banque :
fi nancements à moyen et long terme, crédit-bail mobilier et crédit-bail
immobilier …

Elle peut, d’autre part, apporter un relais de trésorerie, en cas de délais de 
paiement trop longs, à l’entreprise qui intervient sur les marchés publics.

Oséo met donc à disposition des banques et des entreprises son expertise
et son savoir-faire et est en mesure, quel que soit le fi nancement recherché,
de proposer les solutions les plus adaptées.

www.oseo.fr

  Adie

Association reconnue d’utilité publique, l’Adie aide des 
personnes exclues du marché du travail et du système 
bancaire classique à créer leur entreprise et donc leur 
emploi grâce au microcrédit.

En complément du microcrédit, l’Adie propose aux
micro-entrepreneurs un accompagnement adapté à 
leurs besoins.

www.adie.org
Contact - Nourdine Moubarik, conseiller crédit

Ophélie Héliès, responsable crédit et accompagnement
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  Département de l’Hérault

Le Conseil Général accompagne et soutient le 
développement économique. En structurant et en 
fédérant des projets générateurs d’emplois, le Conseil 
Général confi rme ainsi son rôle moteur dans l’économie 
locale

Promouvoir le développement et l’implantation de 
votre entreprise

Pour tout projet de développement de votre entreprise impliquant une 
création d’emplois, le Département de l’Hérault peut vous apporter son
soutien dans le cadre du programme d’aide à l’immobilier d’entreprises 
pour vous aider dans vos investissements immobiliers ou locatifs.

Parcs d’activités adaptés à vos besoins

Pour un développement équilibré du territoire, le Département a mis en 
place un schéma stratégique de localisation des parcs d’activités qui a pris 
en compte les spécifi cités du tissu économique local pour vous offrir un 
accueil adapté. Il aménage actuellement 4 ECOPARCS départementaux à 
Saint Aunès, Fabrègues, Gignac et Bayssan.

Réseaux d’entreprises et actions collectives

En matière d’animation économique, le Département donne la priorité aux 
actions collectives par fi lières. Il s’est engagé depuis plusieurs années dans 
l’accompagnement de fi lières sous forme de groupements d’entreprises. 

Le soutien à la création et la reprise d’entreprise

Les plateformes France Initiative peuvent vous aider à renforcer vos fonds 
propres et à obtenir ainsi un fi nancement bancaire complémentaire ( prêt 
d’honneur sans intérêt ni garantie personnelle). Jusqu’à présent plus de
100 entreprises héraultaises ont été aidées.

Innovation recherche et développement technologique

Le Département de l’Hérault a toujours été conscient du rôle essentiel de 
l’innovation, de la recherche et du développement technologique. Il est aux 
côtés des entreprises pour améliorer leur compétitivité et les accompagner
dans le transfert de technologie.

Direction de l’Emploi et du Développement - Tél. 04 67 67 74 39
Direction du Développement des entreprises et de l’expansion économique
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  Pôle Emploi

Une gamme complète de services pour promouvoir
la création d’entreprise et accompagner votre
développement

Un service adapté pour vous faire gagner en effi cacité

Une parfaite maîtrise des mesures pour l’emploi

Des équipes spécialisées par secteur d’activité, à vos côtés

Une aide concrète au fi nancement du demandeur d’emploi créateur/
repreneur d’entreprise :

• Une information sur les aides et les partenaires spécialisés
(fi nancements, conseils, études, formations, etc.).
• Une aide à l’élaboration du projet par un atelier.
• Une aide à l’évaluation du projet (EPCE).
• Aide au recrutement.

Pôle emploi résulte de la fusion du réseau Assédic et ANPE. 

www.pole-emploi.fr | Tel. 3949 

(selon le service, appel gratuit ou de 0,11euros TTC depuis un poste fi xe,
hors éventuel surcoût de votre opérateur)

  DIRECCTE Languedoc-Roussillon

La Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi Languedoc-Roussillon s’inscrit
dans la réforme de l’organisation territoriale de l’Etat.

La Direccte LR est une direction régionale intégrée : elle constitue l’unique
service déconcentré commun au Ministère de l’économie, de l’industrie et
de l’emploi et au Ministère du travail et des relations sociales.

Elle est désormais l’interlocuteur de l’état pour les chefs d’entreprises,
salariés, partenaires sociaux, demandeurs d’emploi, consommateurs,
branches et fi lières professionnelles.

Les équipes de la Direccte agissent maintenant en synergie auprès des
entreprises, leur propose un accompagnement global et continu et veille à 
ce que les réponses aux situations diffi ciles intègrent les préoccupations
à caractère social (maintien dans l’emploi et reclassement des salariés),
mais aussi territorial (revitalisation).

Direccte
615, boulevard d’antigone

34 064 MONTPELLIER CEDEX
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  Région Languedoc-Roussillon

Susciter la vocation d’entreprendre, encourager 
l’émergence d’activités pérennes, créer des emplois,
favoriser la transmission sont les compétences de 
la Région Languedoc-Roussillon en matière de 
développement économique.

Parce qu’une entreprise accompagnée a plus de 
chance de durer, la Région Languedoc–Roussillon et ses partenaires
économiques ont mis en place le PACTE, Programme d’Appui à la Création
et à la Transmission d’Entreprise.

PACTE Entreprise a pour objectif  d’aider les créateurs et les repreneurs
d’entreprises à franchir les paliers importants de leur existence, de l’idée
de création aux premières phases de croissance :

• grâce à un accompagnement personnalisé (VISA et PACTE Formation)
apporté par nos partenaires de proximité, chambres de commerce et
d’industrie et chambre de métiers et de l’artisanat notamment,
• et des fi nancements adaptés (avance remboursable à taux 0, garantie 
régionale sur le prêt bancaire mobilisé et 3 nouveaux dispositifs d’appui à
la transmission reprise : aides au conseil et aide au recrutement du futur
repreneur).

Hôtel de Région - 201, avenue de la Pompignane 34064 MONTPELLIER
Tél: 04 67 22 80 00 - www.info-entrepriseslr.fr» - www.cr-languedocroussillon.fr 
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  Experts comptables

De l’établissement des comptes annuels au conseil en
matière de gestion, de droit des affaires, de droit fi scal,
de droit social, ou encore de conseil à l’export, l’Expert-
Comptable est le conseil permanent du chef d’entreprise. 
Il apporte également une réponse ponctuelle et adaptée
aux différents évènements de la vie de l’entreprise.

Ordre des Experts Comptables
661, rue Louis Lépine - Immeuble APEX - BP 31175 - 34009 MONTPELLIER

Tel. 04 67 20 98 50 - Fax 04 67 20 20 51
cro-montpellier@wanadoo.fr - www.experts-comptables.org

  Ordre des avocats

Conseil de l’entreprise, l’avocat met en forme juridique
les projets du créateur (contrats, baux commerciaux,
vente de fonds de commerce, de parts d’actions,
créations et transmissions, restructuration...).

Partenaire privilégié du chef d’entreprise, il aide à relever 
les défi s liés aux mutations économiques, fi scales et 
sociales induites par l’infl ation réglementaire et législative. Présent dans
toutes les branches du droit, l’avocat intervient de plus en plus en qualité
de spécialiste dans le domaine de l’entreprise : droit économique, droit
commercial, droit des sociétés, droit social et droit fi scal notamment. Il est
le seul à réunir les compétences permettant à la fois d’assurer un audit
juridique, social et fi scal de l’entreprise tout en l’assistant dans le contrôle
et si cela s’avère nécessaire, dans la phase contentieuse.

Barreau de Béziers : Palais de Justice, place de la Révolution
Tél. 04 67 28 14 84 / Fax 04 67 36 53 75

Maison de l’avocat : 7, rue du Docteur Vernhes
Tél. 04 67 28 55 50 / Fax 04 67 28 96 38
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  Notaires

Conseils aux particuliers et aux entreprises, rédaction 
des actes et contrats plus particulièrement dans les
domaines de l’immobilier, du patrimoine et de la famille.

Les notaires développent depuis des années une 
démarche de partenariat avec les chefs d’entreprises, 
fondée sur la proximité, la stabilité et le partage de 
valeurs communes. Ils sont le conseil du chef d’entreprise, l’accompagnant
dans ses projets professionnels ou familiaux.

CHAMBRE DES NOTAIRES DE L’HERAULT
PARC EUROMEDECINE, 565, RUE DES APOTHICAIRES - 34196 MONTPELLIER CEDEX 5

Tél. 04 67 04 10 52 / Fax 04 67 63 17 51
chambre.herault@notaires.fr

   Assureurs

La Chambre Professionnelle de Agents Généraux 
d’Assurances de l’Hérault en partenariat avec le centre 
de Documentation et d’Information de l’Assurance CDIA 
vous aide à défi nir vos besoins en prévention, sécurité, 
garanties. Pour étudier la protection de votre activité, de 
votre personnel, de vos biens et de votre outil de travail 
et vous aider à préparer votre avenir en toute confi ance, rencontrez votre
agent général d’assurances.

Maison des Professions Libérales, 285, rue Alfred Nobel, 34000 MONTPELLIER
Tél. 04 67 69 75 01 / Fax 04 67 64 20 19

cp-34montpellier@agea.fr - Site internet : www.agea.fr
Didier BREMARD - Tél. 04 67 10 75 00 / Fax 04 67 10 75 03

agence.bremard@axa .fr

 Nous les remercions de leur présence :

  Administration fiscale

• CENTRE DES IMPÔTS BEZIERS
9, av. Pierre Verdier, 34500 Béziers - 04 67 35 45 00

• CENTRE DES IMPÔTS DE BÉDARIEUX
Av Abbé Tarroux, 34600 Bédarieux - 04 67 23 31 20

• CENTRE DES IMPÔTS DE PÉZENAS
8, pl. du 14 Juillet, 34120 Pézenas - 0 820 32 42 52

• CENTRE DES IMPÔTS DE SAINT-PONS
Cité Administrative, Grand’rue, 34220 St-Pons de Thomières
0 820 32 42 52

de l’Hérault
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  CER FRANCE Sud Méditerranée

Le réseau CER FRANCE est le 1er réseau national 
d’associations de gestion et de comptabilité avec 800 
agences, 11500 collaborateurs et 320 000 clients. CER 
FRANCE Sud Méditerranée est présent sur le territoire 
Grand Sud, avec plus de 20 agences.

Nos métiers :

• L’expertise Comptable 
• Le Conseil

Nos points forts :

• Une écoute attentive
• Une réponse adaptée aux besoins spécifi ques des professionnels
créateurs, repreneurs.
• Une équipe de spécialistes aux multiples savoir-faire
• Un service de proximité avec 5 agences sur l’Hérault :

Montpellier : 04 99 53 22 51, Béziers : 04 67 09 21 16
Pézenas : 04 67 90 46 36 Olonzac : 04 68 27 82 27 et Lunel : 04 67 82 31 74

Toutes nos coordonnées, diverses informations et l’ensemble de nos prestations sur :
www.midimed.cerfrance.fr

Organismes de Prévoyance Complémentaire

  Organismes de Prévoyances Complémentaires

Les Organismes de Prévoyance Complémentaire sont assureurs de la
personne, spécialistes de la retraite des professions indépendantes et des
petites entreprises.

Chargés de répondre à toutes les questions sur la retraite, la prévoyance,
l’épargne ou la transmission de patrimoine, les conseillers de ces
organismes sont avant tout des experts.

Devant la complexité et la diversité des systèmes de protection sociale, il
est en effet indispensable d’avoir une vision claire, précise et objective de 
sa couverture sociale et de pouvoir l’adapter en fonction de ses motivations
professionnelles et personnelles.

Véritable partenaire des entreprises, les Organismes de Prévoyances
Complémentaires permettent aux créateurs d’entreprises de regrouper
toute leur protection sociale dans un seul et même organisme : régime
obligatoire, complémentaire santé, prévoyance et retraite complémentaire.
Les conseillers entreprises mettent à disposition leur savoir-faire et
proposent les solutions les mieux adaptées à votre situation.

Parmi les intervenants du marché, deux organismes étaient présents lors du
Forum 2011 de la Création et de la reprise d’entreprise à Béziers :

AG2R LA MONDIALE et ADREA  MUTUELLE - UNILIA
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  Régime Social des Indépendants
Languedoc Roussillon

Depuis le 1er juillet 2006, les caisses d’assurance
maladie (CMR) et de retraite (AVA/ORGANIC) des 
artisans et des commerçants ont été réunies au sein 
d’un organisme commun, le RSI, qui est désormais 
l’interlocuteur unique en matière de santé, retraite,
invalidité, décès et action sanitaire et sociale.

Concernant la branche maladie, le RSI a pour vocation, le remboursement
des prestations en nature et le paiement des prestations en espèces.
Outre le remboursement des soins, le TNS peut bénéfi cier d’indemnités
journalières en cas d’arrêt de travail, d’allocation de repos maternel,
d’indemnités forfaitaires d’interruption d’activité, du congé de paternité (qui 
s’applique aux chefs d’entreprise et aux conjoints collaborateurs).

Pour la branche vieillesse, Le RSI a la particularité de gérer en un même
lieu :

• La retraite de base
• La retraite complémentaire
• L’invalidité
• Le décès

Les principales missions du RSI sont :

• D’assurer un service de proximité grâce à nos nombreux points
d’accueil.
• D’informer ses adhérents sur leur couverture sociale et le
fonctionnement du régime.
• D’effectuer une étude personnalisée des dossiers de chaque travailleur
indépendant, d’en assurer le suivi et la continuité tout au long de son
activité.
• De rechercher des solutions vis-à-vis de ses adhérents en cas de
diffi cultés.

Siège social : 107, Allée de Delos, Tour Europa Antigone - 34965 Montpellier
Tél. 0825 028 098 - www.le-rsi.fr
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  Organismes Conventionnés du RSI

Vous relevez du Régime Social des Indépendants, lors de votre demande
d’immatriculation, vous choisissez l’un des organismes Conventionnés 
avec le R.S.I. C’est votre interlocuteur privilégié de proximité pour la gestion
quotidienne de votre assurance maladie.

Le taux de la cotisation et les prestations servies sont strictement
identiques dans tous les organismes conventionnés. Il est l’interface avec
les organismes de protection sociale complémentaire et notamment les
mutuelles. Leurs fonctionnements peuvent différer d’un organisme à
l’autre ainsi que leurs présences sur les différents territoires couverts.

Il vous rembourse vos prestations maladie et maternité obligatoires (par
opposition aux versements complémentaires éventuellement réglés
par une mutuelle), assure le suivi de votre dossier, le versement de vos
indemnités journalières en cas d’arrêt de travail.

Votre organisme conventionné assure un accueil et l’information générale
sur votre protection sociale .

Parmi les intervenants du marché, quatre organismes étaient présents lors du
Forum 2011 de la Création et de la reprise d’entreprise à Béziers :

RAM
MUTUELLE EXISTENCE

ADREA  MUTUELLE - UNILIA
UTIM LR

  Centres de formalités des entreprises

Le centre de formalités vous permet de souscrire en un même lieu et sur
un même document, toutes les déclarations auxquelles vous êtes tenu
(dans les domaines juridique, fi scal, social et statistique) lors de la création,
cessation ou  modifi cation de situation de votre entreprise.

Il vous conseille sur les démarches à effectuer, recueille les pièces relatives
à l’évènement déclaré, remplit vos déclarations et vérifi e avec vous leur
cohérence. Il réceptionne et vous appuie dans la constitution de dossiers
ACCRE. 

Selon votre activité, le CFE compétent sera :

• La Chambre de Commerce et d’Industrie (Commerce, industrie et
services aux entreprises)
• La Chambre de Métiers (Artisanat)
• La Chambre d’Agriculture (Activités agricoles)
• L’URSSAF (Professions libérales)
• Le Greffe du tribunal de commerce (Agents commerciaux)



 29

APCE
Ce site national de l’APCE contient C
toutes les informations utiles auxt
créateurs d’entreprises et auxc
professionnels qui les conseillent.p
www.apce.fr

SERVICE-PUBLIC
Service-public.fr a pour mission S
d’informer l’usager et de l’orienter versd
es services (accueil dans les organismesl
publics, services en ligne, services dep
renseignement tous supports, etc.)r
qui lui permettent de connaître ses q
obligations, d’exercer ses droits et o
d’accomplir ses démarches.d
http://www.service-public.fr

Création-LR
Création Lr est une association mise C
en place avec le conseil régional due
Languedoc Roussillon.L
www.creation-lr.com a été créé pour w
faciliter le lien entre les entrepreneurs et f
es dispositifs d’appuis les concernants.l
www.creation-lr.com 

Sémaphore
Grâce à Semaphore, la base de données G
des CCI sur les aides aux entreprises, d
recherchez les aides fi nancières et r
techniques adaptées à votre projet t
d’entreprised
http://semaphore.cci.fr

INSEE
L’Institut national de la statistique et desL
études économiques collecte, produit,é
analyse et diffuse des informations sur a
’économie et la société françaises.l
http://www.insee.fr

ACT Contact
Opportunités de transmission Artisanat,
commerce et Services.
Reprendre, c’est entreprendre...
www.actcontact.net

PMI Contact
Le site PMI Contact permet aux petites et
moyennes entreprises et aux particuliers
de publier et sélectionner des opportunités
d’affaires en cession, reprise et
rapprochement, en préservant l’anonymat.
www.pmicontact.net

L’internet de la création...

...et de la reprise d’entreprise
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